
GATT/AIR/2523 27 NOVEMBRE 1987 

o 

OBJET; ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER -
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS FROMAGES -
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT ET 
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES 

1. LE COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS FROMAGES, LE COMITE DU 
PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT ET LE COMITE DU PROTOCOLE 
CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES TIENDRONT CONSECUTIVEMENT 
LEURS TRENTE-DEUXIEMES SESSIONS AU CENTRE WILLIAM RAPPARDiLES 14 ET 
15 DECEMBRE 1987. LA SESSION DU COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS 
FROMAGES S'OUVRIRA LE LUNDI 14 DECEMBRE A 10 HEURES. V» 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER SON^LES SUIVANTES: 

A. ADOPTION DU RAPPORT DE LA TRENTE ET UNJJajÇ SESSION 

B. RENSEIGNEMENTS DONT LE COMITE A BESOll 

I) REPONSES AUX QUESTIONNAIRES /RESPECTIVEMENT 

QUESTIONNAIRE 3: CERTAINS FUMAGES 

QUESTIONNAIRE 1: CERTAINES POUDRES DE LAIT ET 

QUESTIONNAIRE 2: M/TLERES GRASSES LAITIERES) 

II) TABLEAUX SOMMAIRI 

III) AUTRES RENSEI^âlENTS 

C. TRANSACTIONS AUTREsSuE LES TRANSACTIONS COMMERCIALES NORMALES 

D. VENTES AU TITRE DE/ DEROGATIONS 

E. EXAMEN DE/CÂ SITUATION DU MARCHE DES PRODUITS VISES PAR LE 
PROTOCOLÊ  J 

F. AMELIORATION DES METHODES DE TRAVAIL 

G. ADOPTION DU RAPPORT AU CONSEIL 

H. AUTRES QUESTIONS 

3. LES PARTICIPANTS ET LES PARTIES CONTRACTANTES NON SIGNATAIRES QUI 
DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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